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Collectif Aliment-Terre        Le 07/01/2021 

Association loi 1901  

Maison de Santé 

5 rue Jeangard  

33470 Le Teich Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Nord 

Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud 

Communauté de communes Val de l’Eyre 

 

 

Objet : Proposition de réponse collective à l’appel à projets du Programme National pour 

l’Alimentation 2021 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Notre territoire, en pleine explosion démographique et déjà impacté par les changements 

climatiques, a une résilience alimentaire très faible. Nous avons besoin d’agir collectivement pour 

relocaliser des filières agricoles et alimentaires de proximité et de qualité. Depuis fin 2015, le Collectif 

Aliment-Terre mobilise les acteurs du pays Barval et le Département autour de ces enjeux. Notre 

démarche est soutenue et motivée par une demande sociétale forte et nos adhérents sont des 

citoyens d’horizons différents : parents d’élèves, agronomes, professionnels de santé, professeurs, 

agriculteurs, urbanistes, étudiants, etc. 

 

L’outil “Projet Alimentaire de Territoire” (PAT) instruit en 2014 par le législateur grâce à la loi 

d’avenir agricole correspond à ce besoin de planification et d’action à l’échelle de notre grand 

territoire : le pays Barval. Depuis juillet 2018, l’association Collectif Aliment-Terre s’est donnée 

comme mission d'impulser la mise en place du « Projet Alimentaire du Territoire Bassin d’Arcachon 

– Val de l’Eyre », avec l’aide de nombreux acteurs territoriaux dont des représentants de vos trois 

intercommunalités.  

 

Depuis deux ans, nous nous positionnons en tant qu’animateur bénévole mais la crise 

écologique et sanitaire nous pousse à être plus professionnel et opérationnel autour de ce projet 

commun à multiples enjeux et échelles d’intervention. Aussi, nous vous proposons de répondre 

collectivement à l’appel à projets du Programme National pour l’Alimentation porté par le Ministère 

de l’Agriculture et de l’Alimentation.  

 

Pour structurer une dynamique à l’échelle du pays Barval tout en respectant les dynamiques 

de vos intercommunalités, nous pensons organiser la demande de financement autour de deux axes 

: 

- une demande pour le co-financement d’une action transversale aux trois territoires : 

l’animation et la coordination du PAT, dont des tâches de veille sur les offres foncières et les 

demandes de porteurs de projets agricoles (préparant ainsi la création d’un futur point relais 

à l’installation, action plébiscitée par la plénière PAT de juin 2019 et notamment soutenue 

par M. Lachat, directeur de la SAFER Gironde). 
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- une demande pour le financement de trois actions correspondant aux trois intercommunalités 

(pistes à discuter) : 

○ COBAS – une action en lien avec la création d’une Zone Agricole Protégée et la 

médiation auprès des propriétaires pour mobiliser du foncier sur lequel installer un ou 

des porteurs de projets agricoles pré-identifiés. 

○ COBAN – une action en lien avec le projet de ceinture agricole de la commune de 

Biganos ? 

○ Val de l’Eyre – une action en lien avec la création d’un espace-test agricole sur la 

commune de Salles (lieu permettant à un ou plusieurs porteurs de projets de se tester 

sur une durée de 1 à 3 ans, avec accompagnement local). 

 

Afin de consolider davantage notre collaboration, nous vous proposons de nous réunir entre 

le 1er et le 12 février 2021 pour discuter plus en détail des modalités de réponses à l’appel à projets 

du Programme National pour l’Alimentation (et à d’autres appels si le budget nous y incite) (période 

de dépôt du dossier : du 1er mars au 15 avril 2021). Le Conseil Départemental de la Gironde et un 

représentant de la DRAAF Nouvelle-Aquitaine nous accompagneront dans cette démarche de co-

construction. 

 

En remportant cet appel à projets, notre PAT sera non seulement labellisé par le Ministère de 

l’Agriculture et de l’Alimentation mais il nous permettra aussi d’avoir accès, pour le PAT ou plus 

spécifiquement pour chacun de vos projets communaux ou intercommunaux, à des soutiens du Plan 

France Relance. 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute demande d’informations complémentaires. 

 

Merci de nous contacter avant le 22 janvier 2021 pour nous transmettre vos disponibilités pour 

une réunion de deux heures entre le 1er et le 12 février 2021: alimenterrebassin@gmail.com / 06 

88 04 91 14 (Damien Toublant). 

 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations respectueuses. 

 

 

 

 

L’équipe du Collectif Aliment-Terre 

 

 

 

 

 

 

Copies : 

- Sybarval (Anthony Douet, directeur) 

- Conseil Départemental de la Gironde (Anne Hermann, chargée de mission) 

- Chambre d’Agriculture de la Gironde (Eleonore Daly, animatrice du PAIT) 

- SAFER Gironde (Michel Lachat, directeur) 

- DRAAF Nouvelle-Aquitaine (David Brouque, chargé de mission au SRAL) 

 

Joint à ce courrier : cahier des charges de l’appel à projets PNA 2021 
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